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Procès-verbal de la séance régulière du conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse, tenue au 120 rue Principale à 

Saint-Moïse, le 1er avril 2019, à 19h30, sous la présidence de 

Monsieur Patrick Fillion, maire suppléant. 

 

Sont présents : Madame Marielle Bérubé,   conseillère # 2  

Madame Diane Parent,  conseillère # 3 

 Madame Nancy Côté,  conseillère # 5 

   Madame Suzie Boudreau,  conseillère # 6 

 

Sont absents : Monsieur Paul Lepage, maire   

   Monsieur Maxime Anctil,  conseiller # 4  

 

Secrétaire d’assemblée : Madame Nadine Beaulieu, directrice 

    générale et secrétaire-trésorière  

 

Formant quorum, l’assemblée est déclarée ouverte par le 

président. 
 

 

 

32-19 ORDRE DU JOUR ET PROCÈS-VERBAL   

  

Il est proposé par Madame Suzie Boudreau, et résolu 

unanimement d’accepter l’ordre du jour, de laisser ouvert 

l’item Divers et d’accepter le procès-verbal du 4 mars 2019. 

  

_______________________ 

 Maire  

 

 LISTES DES FACTURES   

 

                                     SALAIRES et DÉDUCTIONS   

Remise Fédérale                 903.75     

Remise Provinciale             2 371.11     

Administration             1 880.64     

Conciergerie                381.98     

Coordonnateur en loisir             1 816.88     

Eau potable                 742.93     

Égout                117.30     

Eau usée                  13.03     

Patinoire                847.69     

Inspecteur municipal                456.18     

Voirie                860.23     

                                 RÉSEAU ROUTIER   

Enlèvement de la neige (4/6)           19 421.64     

Déblocage fossé et ponceau             3 411.99     

Article quincaillerie, outillage, sel à glace                121.70     

Essence, huile et diesel                263.01     

                                       MATIÈRES RÉSIDUELLES   

Collecte ordure et récupération (3/12)             1 953.46     

LOISIR INTERMUNICIPAL   

Téléphone cellulaire                  46.96     

Frais de postes loisir intermunicipal                121.78     
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                       DIVERS   

Électricité  (éclairage public)                358.15     

Électricité  (bassin d'épuration, route 297)                674.64     

Électricité (centre municipal, 120 rue Principale)             2 011.65     

Électricité (bureau, 117 rue Principale)                586.16     

Électricité (puit, 54 chemin Kempt)                718.28     

Électricité (patinoire, 15 rue Fraser)                945.97     

Électricité (garage, 270 route 132)             2 155.75     

Électricité (réservoir, route de la Montagne)                  52.72     

Téléphone  (centre)                  73.62     

Téléphone  (bureau, centre sportif, puit)                384.81     

Téléphone  (cellulaire)                  33.92     

Fond d'information du territoire                    4.00     

Frais de postes (journal)                  68.48     

Frais de poste (analyse d'eau potable et usée)                  61.81     

Avis public règlement urbanisme                198.90     

Réparation réfrigérateur commercial             2 701.91     

Papeterie et fourniture de bureau                  167.21     

Quote-part MRC 2019           38 652.32     

Vérification comptable rapport financier 2018             5 346.34     

Article de nettoyage                135.67     

Papeterie Journal                  78.59     

cotisation CSST 2019                  76.63     

Dégeler égout route 297             1 090.83     

Journée Val d'Irène                113.38     

Réparation chauffage centre sportif                362.29     

Vérification débitmètre puit                508.77     

Achat aspirateur portatif                 344.91     

Reddition de compte final TECQ 2014-2018                977.29     

Article quincaillerie patinoire                  17.22     

Intérêts emprunt temporaire             1 805.36     

Achat réfrigérateur portes coulissantes vitrées             2 706.51     

Don Polyvalente Sayabec - Gratificats 2018-2019   
No 22-19 

                 75.00     

 

        99 221.35     

 
 

 

 Disponibilité de crédits 

 

 Je, Nadine Beaulieu, directrice générale et secrétaire-trésorière 

de la municipalité de Saint-Moïse certifie qu’il y a les fonds 

nécessaires pour acquitter ces factures. 

 

 

 

 

33-19           ACCEPTATION DES FACTURES 

 

Il est proposé par Madame Marielle Bérubé, appuyé par 

Madame Diane Parent et résolu unanimement que le conseil de 

la municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement des factures 

énumérées précédemment. 

 

_______________________ 

 Maire  
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34-19           DON 

 

 Il est proposé par Madame Diane Parent et résolu unanimement 

que la Municipalité de Saint-Moïse autorise un don, au montant 

de 200,00$ pour le 150e anniversaire de fondation de la 

municipalité de Sainte-Angèle-de-Mérici. 

 

 

______________________ 

 Maire  

 

 

 

35-19          DON 

 

 Il est proposé par Madame Suzie Boudreau, appuyé par 

Madame Marielle Bérubé et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse autorise un don, au montant 

de 100,00$ à Maria Fiola de Saint-Moïse pour sa participation à 

la coupe Dodge, dans l’équipe Les Cyclones BSL, hockey 

féminin Midget A. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

36-19          COTISATION ADMQ 

 

Il est proposé par Madame Diane Parent et résolu unanimement 

que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse autorise le 

paiement de la cotisation à l’Association des Directeurs 

Municipaux du Québec pour l’année 2019, au montant de 

532,33$. 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

 

37-19          FORMATION 

 

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Suzie Boudreau et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise à payer les frais 

d’inscription, de repas et de déplacement pour les formations 

sur le réseau d’aqueduc les 6 et 13 mai à Rivière-du-Loup et les 

9,10 et 11 avril pour le loisir intermunicipal à Carleton. 

 

_______________________ 

 Maire 
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38-19           ENTRETIEN RÉSEAU ROUTIER 

 

 Il est proposé par Madame Suzie Boudreau, appuyé par 

Madame Marielle Bérubé et résolu unanimement que la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le nettoyage par balai 

mécanique des rues, le lignage des rues et des bandes 

piétonnières, l’installation de balises sur la rue Principale, le 

nivelage des routes non pavées, l’épandage d’abat-poussière et 

les réparations de la chaussée endommagée par le dégel. 

 

 

______________________ 

 Maire  

 

 

39-19          ENTRETIEN VÉHICULE ET ÉQUIPEMENT VOIRIE 

 

Il est proposé par Madame Suzie Boudreau, appuyé Madame 

Nancy Côté et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise à faire effectuer la 

vérification mécanique annuelle demandée par la SAAQ, du 

camion de voirie par un vérificateur attitré et l’entretien de 

début de saison des autres véhicules et équipements de la 

voirie.  

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

40-19          ENTRETIEN RÉSEAU AQUEDUC ET ÉGOUT 

 

Il est proposé par Madame Marielle Bérubé et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

autorise à faire les travaux d’entretien sur le réseau d’aqueduc, 

les bornes d’incendie, le nettoyage du réservoir d’eau potable, 

l’entretien des pompe/suppresseur à l’eau potable et usée, ainsi 

que la calibration des débitmètres. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

41-19          ENTRETIEN RÉSEAU AQUEDUC ET ÉGOUT 

 

Il est proposé par Madame Marielle Bérubé et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

autorise l’embauche, au besoin, d’une aide spécialisée sur 

l’entretien de réseau aqueduc et d’égout au taux horaire de 

16,00$ et à 0,37$/km pour le déplacement.  

 

 

_______________________ 

 Maire 
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42-19          ADHÉSION URLS 

 

 Il est proposé par Madame Diane Parent, appuyé par Madame 

Marielle Bérubé et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement de l’adhésion 

à l’Unité Régionale de Loisirs et de Sport du Bas-St-Laurent 

(URLS) pour l’année 2019, au montant de 100,00$. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

43-19          ADHÉSION APLM 

 

 Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement de l’adhésion 

à l’Association des professionnels en loisir municipal (APLM) 

pour l’année 2019, au montant de 100,00$. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

44-19           COMITÉ DÉVELOPPEMENT LOCAL                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

 

 Il est proposé par Madame Marielle Bérubé et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

autorise le paiement du montant de 5 000,00$, réservé par la 

municipalité, ainsi que le montant de 5 000,00$ qui sera 

déboursé par la MRC de La Matapédia, pour l’année financière 

2019, au comité de développement L’association pour l’Avenir 

de Saint-Moïse. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

45-19          MOIS DE L’ARBRE 

 

Il est proposé Madame Nancy Côté, appuyé par Madame Suzie 

Boudreau et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse souligne le mois de l’arbre en mai, 

en distribuant des plants d’arbre gratuitement à la population. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

L’ordre du jour étant épuisé, le président de l’assemblée déclare 

la séance levée à 20h45. 

 

__________________       ____________________ 
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Président           Secrétaire  


